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2.1 – Notice de présentation   
 

2.1.1  Présentation du territoire  
 

Situation géographique 

 

La commune d’Ugine occupe une place stratégique au sein du territoire savoyard. En effet, la position 

géographique de la commune lui confère le titre de « carrefour des deux Savoie ». 

La commune est dotée de nombreuses infrastructures routières (RD1212, RD 1508, RD 61, RD 71 et 

RD109) et se trouve à proximité de l’autoroute A43 (environ 15 km). Par voie de conséquence, Ugine 

est connectée aux principales villes alpines de la Savoie et de la Haute-Savoie :  

• Albertville : 10 km soit environ 15 min 

• Annecy : 36 km soit environ 45 min  

• Sallanches : 36 km soit environ 45 min 

• Chamonix : 58 km soit 1 h  

• Chambéry : 62 km soit 50 min  
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Au-delà de sa position stratégique, la commune d’Ugine possède de nombreux atouts favorisant son 

attractivité :  

• Ugine la porte des massifs savoyards : située au pied du Mont-Charvin (2 409 mètres), des 
Aravis et avec une grande proximité avec les massifs du Beaufortain, des Bauges et de la 
Tarentaise. La commune offre des paysages et des activités multiples autour des activités en 
pleine nature. Ce cadre de vie favorise aussi l’activité agricole (traditionnelle et non 
traditionnelle) sur le territoire. 

• Ugine l’industrielle : Capitale mondiale des produits longs en Acier Inoxydable et numéro un 
européen pour le titane et le zirconium, Ugine a su préserver son patrimoine industriel. Cette 
composante permet à la commune de rester compétitive et attractive pour l’installation des 
ménages sur son territoire  

 

 Le contexte administratif uginois  

 

Le territoire d’Ugine s’étend sur environ 57 km² et recense environ 7042 habitants (recensement INSEE 

2015). Depuis le 1er janvier 2017, la commune fait partie de la Communauté d’Agglomération 

d’Arlysère dont le siège se trouve à Albertville.  

A savoir que la Communauté d’Agglomération est issue de la fusion de plusieurs anciens EPCI :  

• La Communauté de Communes de la Région d’Albertville (CO.RAL) : Albertville, Allondaz, La 
Bâthie, Césarches, Cevins, Esserts-Blay, Gilly-sur-Isère, Grignon, Marthod, Mercury, Monthion, 
Pallud, Rognaix, Saint-Paul-sur-Isère, Thénésol, Tours-en-Savoie, Ugine, Venthon  

• La Communauté de Communes du Beaufortain (CCB) : Beaufort, Hauteluce, Queige et Villard-
sur-Doron 

• La Communauté de Communes de Haute Combe de Savoie (CCHCS) : Grésy-sur-Isère, 
Bonvillard, Cléry, Frontenex, Montailleur, Notre-Dame-des-Millières, Plancherine, Saint-
Hélène-sur-Isère, Saint-Vital, Touron, Verrens-Arvey 

• Communauté de Communes du Val d’Arly (Com’Arly) : Flumet, Cohennoz, Crest-voland, La 
Giettaz, Notre-Dame-de-Bellecombe, Saint-Nicolas-la-Chapelle 

Ainsi, l’actuelle Communauté d’Agglomération d’Arlysère compte aujourd’hui 39 communes et établit 

une gouvernance globale notamment grâce à la mise en œuvre du Schéma de COhérence Territoriale 

(SCOT) qui fournit les grandes orientations d’aménagement du territoire.  

Il convient de préciser que le PLU d’Ugine se doit d’être en compatibilité avec les orientations du SCOT.  
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 Les enjeux du territoire au travers du PADD du PLU  

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) les élus doivent se concerter afin 

d’élaborer le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Ce document permet de 

fixer le projet politique de la commune sur des thématiques variées (développement urbain, social et 

économique, préservation de l’environnement et prévention des risques).  

Le PADD d’Ugine a été débattu en conseil municipal lors de l’élaboration du PLU soit en 2012. Le 

document décline quatre objectifs pour le développement communal qui sont :  

Une commune :  

• INNOVANTE, car la commune porte l’ambition de devenir pilote en matière d’application des 
principes de développement durable, dans la lignée de la politique d’ensemble du SCOT 
Arlysère.  

• RESPONSABLE, à travers l’élaboration d’une politique de développement économique et 
démographique à la fois volontaire et respectueuse de l’environnement, la mise en place de 
mesures concrètes pour encourager les déplacements non-polluants, la protection de son 
patrimoine naturel et la prévention des risques  

• MIXTE, par la poursuite d’une politique de logement produisant une offre adaptée au public 
le plus large et la mise en œuvre des conditions permettant un développement résidentiel plus 
étoffé  

• EQUITABLE, par l’amélioration de l’accessibilité au plus grand nombre des équipements 
publics, des déplacements quotidiens, et une bonne adaptabilité des espaces publics   

Découpage administratif 

Communauté d’Agglomération d’Arlysère 



 1
4

 
2.1.2 - Le cadre législatif de la modification du PLU 

 

Qu’est-ce qu’un PLU ? Comment peut-il évoluer ?  

 

Depuis le vote de la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) par le Parlement le 13 décembre 2000, 

le POS (Plan d’Occupation des Sols) disparaît pour laisser place au PLU (Plan Local d’Urbanisme). Ce 

nouveau document permet de règlementer l’occupation des sols sur un territoire donné. Ce dernier 

se décline en plusieurs pièces notamment le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable), les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), les règlements écrit et 

graphique … Les différentes pièces du plan définissent les règles d’urbanisme de la commune. 

Cet ensemble règlementaire permet à terme d’assurer le développement harmonieux d’un territoire.  

Le PLU est un outil règlementaire opposable aux tiers après approbation. Par conséquent, il se doit de 

respecter et d’intégrer les objectifs des documents supra-communaux. Le schéma ci-contre permet de 

rendre compte des rapports hiérarchiques entre ces derniers : 

 

Une fois le PLU approuvé, il peut faire l’objet d’une évolution afin d’adapter le règlement et/ou le 

zonage aux nouveaux projets/besoins de la commune. Ainsi, il existe 3 procédures d’évolution du 

document :  

• La modification (simplifiée ou non) permet de changer le contenu du PLU sans modifier 
l’économie générale du projet  

• La révision (simplifiée ou non) permet de faire évoluer le contenu du document en modifiant 
soit son économie générale entrainant un nouveau débat du PADD (révision), soit d’ouvrir des 
zones à l’urbanisation sans redébattre le PADD (révision simplifiée) 

• La mise en compatibilité permet au PLU d’évoluer rapidement pour prendre en compte la 
création ou l’évolution d’un projet d’intérêt général (Déclaration d'Utilité Publique ou 
Déclaration de Projet) ou d’un document juridiquement supérieur (ex : un SCoT, un SDAGE).   
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L’historique des évolutions du PLU Uginois  

 

La Commune d’Ugine est une commune dynamique sur le plan économique, touristique et 

architectural. Par conséquent, le PLU se doit d’évoluer rapidement afin de :  

• Ne pas freiner le développement industriel et commercial  

• Prendre en compte les transformations du tissu urbain et de l’espace agricole  

• Ajuster le règlement au regard des difficultés rencontrées dans sa mise en œuvre 

Le PLU de la commune a été approuvé le 17 décembre 2012 et a fait l’objet de nombreuses évolutions 

comme présentées ci-dessous :  
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Le choix de la procédure  

 

Aujourd’hui, la mairie d’Ugine a décidé, par délibération n°4 du Conseil Municipal du 17 mai 2021, 

d’engager la modification n°3 du PLU. L’évolution du PLU semble aujourd’hui nécessaire pour les 

raisons suivantes :  

• La clarification et l’évolution du règlement écrit  

• La mise à jour du plan de zonage  

• La modification de l’emplacement de certaines zones 

• La mise à jour des annexes  

Selon les dispositions prévues par l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme, un PLU peut faire l’objet 

d’une modification à condition que cette procédure : 

• Ne change pas les orientations définies par le PADD  

• Ne réduise pas un Espace Boisé Classé, une zone agricole ou une zone naturelle/forestière  

• Ne réduise pas une protection édictée en raison des risques, des nuisances, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques, des nuisances.  

La procédure de modification du PLU de la commune d’Ugine est réalisée en cinq phases présentées 

dans le schéma ci-dessous :  
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2.2 – Exposé des modifications graphiques et écrites  
 

2.2.1 – Exposé des motifs et contenu de la modification  
 

Un ajustement du zonage  

 

Dans un premier temps, l’étude met en avant les modifications du zonage de PLU. Ainsi, seront exposés 

pour l’ensemble des parcelles : la superficie concernée, les changements opérés et les motifs.  

 

 

Modification n° 1 : Déclassement de la zone « UHa » en zone « AP » de la parcelle n° A 1728  

 

La parcelle n°1728 fait environ 679 m² et est située au lieu-dit « les Rippes ». La parcelle fait 

actuellement l’objet de deux zonages au PLU :  

• Une zone « AP » qui couvre environ 241,7 m² soit 35 % de la parcelle  

• Une zone « UHa » qui couvre environ 437,3 m² soit 65 % de la parcelle  

Le propriétaire souhaite que la totalité de la parcelle soit classée « AP ». Ce zonage correspond aux 

secteurs à protéger en raison d’un potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. Ainsi, cette modification permet de :  

• Favoriser l’activité agricole en accord avec l’orientation 4 du PADD à savoir « maintenir et 
développer les activités économiques locales ». La collectivité encourage ainsi la préservation 
des terres agricoles face au mitage dont elles peuvent faire l’objet 

• Assurer la continuité des terrains agricoles « AP » déjà présents sur le secteur (parcelle n°1725, 
1207, 1206) 

• Limiter les conflits d’usages puisque la parcelle se trouve dans un périmètre de réciprocité 
agricole où la construction est limitée  

• Garantir la préservation de la frange paysagère du hameau des Rippes au regard de la position 
de la parcelle (limite Sud de l’enveloppe bâtie) 

• Préserver l’aspect architectural et patrimonial de cette partie du hameau.  

  

Les modifications de zonage entrainent la création de logements, la requalification de zones 

d’activités et la construction de bâtiments agricoles. L’ensemble de ces changements sont en 

accord avec les capacités en eau du territoire. En effet, les annexes présentent :  

• Une attestation de capacité du service assainissement de la Communauté d’Agglomération 
d’Arlysère  

• Une attestation de capacité du service eau potable de la Communauté d’Agglomération 
d’Arlysère  

•  
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Modification n° 2 : Déclassement de la zone « AA » en zone « AP » des parcelles n° E 3717 et n° E 774  

 

L’actuelle parcelle « AA » fait environ 3900 m² et est support à l’activité agricole de Monsieur PONCET. 

Ce dernier partant en retraite, c’est son fils qui reprend l’exploitation. Dans une démarche 

d’amélioration de l’exploitation, ce dernier souhaiterait installer un bâtiment agricole et un bâtiment 

de stockage. Une étude pour implanter les bâtiments sur le secteur « AA » existant met en lumière un 

éloignement important des réseaux d’eau et d’électricité rendant les travaux couteux et compliqués.  

Par conséquent, Monsieur PONCET sollicite le déclassement de la zone « AA » en zone « AP ». Une 

compensation s’effectuera sur une partie des parcelles n°E756, n°E757, n°E760 et n°E761 actuellement 

« AP » en « AA ». Ce changement permettrait au propriétaire de construire les bâtiments proches des 

réseaux déjà existants.  

 

 

  

Ce changement de zonage permet de :  

• Favoriser la construction du nouveau bâtiment de stockage à proximité des réseaux existants 
limitant ainsi l’extension des réseaux et les problèmes associés (perte en réseaux, entretien 
…). En accord avec les volontés du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable et 
d’Assainissement et du PADD du PLU 

• Mettre en lumière une démarche qui s’intègre dans la doctrine nationale E-R-C (Eviter-
Réduire-Compenser) puisque la modification entraine le déclassement d’environ 3900 m² de 
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zone « AP ». Toutefois en contrepartie, environ 3900 m² de secteur « AA » deviendront « AP 
». Ainsi, l’activité agricole existante reste préservée.   

• Limiter les risques de conflits d’usages/nuisances puisque le secteur de construction se trouve 
éloigné des espaces bâtis. Aucun logement ne se trouvera en zone de réciprocité agricole  

• Soutenir et dynamiser l’activité agricole du territoire. En effet, par cette compensation la 
Commune d’Ugine ne sanctuarise pas l’activité agricole et l’aide à se développer pour devenir 
un atout local pour le territoire.  

• Mettre au jour une structure qui accorde une attention particulière à son intégration 
paysagère au regard des études projets.  

• Favoriser le développement des énergies renouvelables via la mise en place d’une toiture en 
panneaux solaires. En lien avec le PCAET (en cours d’élaboration) et le projet TEPOS (Territoire 
à Energie POSitive) portés par la Communauté d’Agglomération d’Arlysère.  

 

 

 

  

Le projet de Monsieur Poncet nécessite le déclassement d’un secteur « AP » ce qui ne semble pas 

être en accord avec les objectifs de préservation des espaces agricoles. Toutefois, il convient de 

préciser que le PADD et le DOG du SCOT d’Arlysère précise :  

• « Les espaces agricoles sont soumis au principe de préservation générale. Par exception, 
ne seront admis que […] les aménagements, installations et constructions liés au 
maintien et au développement des activités agricoles, sous réserve qu’ils ne dénaturent 
pas le paysage naturel et s’intègrent au paysage agricole » 

• « La pérennité de l’activité agricole sur le territoire dépend […] du soutien au dynamisme 
de la profession agricole, de son adaptabilité et de la capacité à accompagner et à 
soutenir les évolutions du développement d’Arlysère […] » 

Le projet de Monsieur Poncet s’intègre dans une démarche de soutien et de développement d’une 

activité agricole déjà présente. Outre le soutien, le terrain en question n’est pas situé en plaine et 

présente une topographie accidentée. Par voie de conséquence, le secteur ne fait pas partie des 

terres les plus mécanisables. Or le SCOT préconise de préserver en priorité « les terres 

mécanisables (souvent situées en plaine voire en zones périurbaines) utile à la production 

fourragère nécessaire à la production de fromage, pour le maraichage, les vergers … ». 
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Modification n° 3 : Déclassement de la zone « AHc » en zone « AHb » des parcelles n° I 267, I 269 et I 

1624  

 

Les parcelles concernées par le zonage « AHc » représentent environ 904 m². Le propriétaire souhaite 

opérer un changement de zonage sur le secteur afin d’offrir une vocation d’habitation à une extension 

déjà existante de 40 m². En effet, le règlement de la zone « AHc » interdit :  

• Les nouvelles constructions à usage d’habitation  

• Les changements de destination des bâtiments existants 

Ainsi, le changement de zonage sur ce secteur permettrait de viabiliser l’extension sous la fonction 

d’habitat. Cette modification :  

• Favorise le développement de l’habitat en continuité immédiate de l’espace bâti et par le 
comblement des espaces interstitiels comme demandé au PADD  

• Garanti le maintien de la vocation d’habitat des hameaux en permettant leur étoffement et 
favorisant ainsi le dynamisme des lieux  

• Ne porte pas atteinte à la qualité paysagère du lieu puisque l’extension est déjà existante et 
intégrée dans la trame paysagère du secteur 

• Localise la nouvelle habitation à proximité des réseaux existants afin d’en optimiser l’utilisation 
comme suggéré par le SDAEPA et le PADD 
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Modification n° 4 : Déclassement de la zone « UF » en zone « UEc » 

 

Les parcelles faisant l’objet de cette modification de zonage représentent aujourd’hui environ 7 741 

m². La vocation des parcelles a évolué avec le temps et aujourd’hui le zonage n’est plus en adéquation 

avec le développement souhaité par la commune. En effet anciennement, ce secteur abritait la Station 

d’EPuration (STEP) de la commune qui n’est plus en activité suite à un report de charge vers la STEP de 

Gilly-sur-Isère. Par conséquent, le zonage « UF » dédié aux grands équipements publics ne fait plus 

sens au regard de l’inactivité de la STEP. Aujourd’hui, la commune souhaite un changement de zonage 

afin de développer le potentiel économique de ce secteur en continuité des équipements déjà 

existants.   

Cette modification permet de :  

• Gérer les évolutions de l’activité économique et industrielle du territoire  

• Conforter le pôle d’activité déjà existant sur ce secteur en accord avec la volonté du SCOT 
Arlysère de « resserrer et concentrer les activités industrielles et logistiques […] bien reliées 
à l’axe routier et notamment la RD1212 ».  

• Garantir et développer la place de pôle industriel principal d’Arlysère en permettant 
l’implantation d’équipements structurants dans un projet à long terme 

• Confirmer les volontés du PADD qui identifient le secteur de l’îsle comme une ZA à affirmer et 
à développer  
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Modification n° 5 : Déclassement de la zone « UB » en zone « UE » sur les parcelles n °D 1065, D 1506 

et D 1501  

 

Les parcelles concernées par la modification représentent environ 3 320 m². Au regard des photos 

aériennes subsistent deux bâtiments, toutefois, il convient de noter que ces infrastructures ne sont 

aujourd’hui plus présentes sur le secteur. 

 

Le projet communal souhaite l’implantation :  

• D’un atelier-relais municipal à vocation locative dans un premier temps  

• D’acteurs du monde artisanal et tertiaire 

Cette modification permet :  

• D’asseoir une activité artisanale en continuité des secteurs déjà existants zonés « UE » et « 
UEp » 

• De mutualiser les équipements déjà présents comme le parking (zone « UEp ») limitant ainsi :  

o L’emprise des espaces de stationnement sur les espaces publiques  

o L’imperméabilisation des sols  

• Favoriser la mixité fonctionnelle puisque le secteur des Mottets assurera par la suite une 
vocation habitat et économique  

• Poursuivre la politique de développement des ateliers relais municipaux comme stipulé au 
PADD du PLU  

 

 

  

Le secteur de développement en question n’est pas identifié au SCOT Arlysère comme un secteur 

économique à développer. Toutefois, le document précise que « l’intégration au maximum des 

artisanats de commerce et des services de proximité doit être fait en priorité dans le tissu existant ». 

La création de ce secteur d’activité est donc en accord avec la directive du SCOT et permet de s’inscrire 

dans une logique de rapprochement des lieux et de mixité fonctionnelle du tissu urbain.  
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Modification n° 6 : Déclassement d’un reliquat de zone « 1AUb » en zone « UDa » sur les parcelles n°D 

2859 et D 2858 

 

Les parcelles concernées par la modification représentent environ 634 m². Le secteur est actuellement 

zoné « 1AUd » et ce depuis la création du PLU. Le secteur de la grange à Dime fait l’objet d’une OAP 

qui propose l’aménagement d’un écoquartier d’environ 281 logements mixtes (individuel, groupé, 

collectif …). Depuis 2012 aucun aménagement n’a été effectué sur cette OAP. Il convient de préciser 

que la commune n’est pas propriétaire du foncier, par voie de conséquence, il est compliqué pour la 

mairie de donner l’impulsion et d’engager les travaux.   

Aujourd’hui, la propriétaire souhaite construire un chalet d’environ 70 m2 sur les parcelles n° D2859 

et D2858 afin que sa fille puisse s’installer sur la commune d’Ugine.  

Le projet se présente de la façon suivante :  

 

Les deux parcelles représentent environ 0,80 % de la superficie totale de l’OAP. Par conséquent, le 

changement de zonage des parcelles n’entraine pas une diminution de la programmation de logement 

sur le secteur. En effet, le schéma initial de l’OAP met en avant cinq espaces verts de tailles variables. 

Ainsi, une diminution des espaces verts permettra de remplacer les logements qui ne se feront pas sur 

cette parcelle.  
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Cette modification permet :  

• De favoriser l’accueil d’un jeune ménage sur la commune comme précisé dans les orientations 
du PADD « Il est […] primordial de maintenir le nombre de jeunes notamment les jeunes 
ménages pour la préservation du dynamisme de la commune » 

• D’intégrer les règles de construction de la zone « UDa » aux futurs aménagements afin qu’ils 
respectent et s’intègrent dans l’entité paysagère de la zone urbaine des coteaux à dominante 
patrimoniale  

• D’aménager une zone à proximité des réseaux existants afin de limiter les problématiques en 
liens avec l’extension de ces derniers (perte, entretien, gestion …) 

• De mobiliser du foncier en continuité immédiate de l’espace bâti et de combler des espaces 
interstitiels comme demandé au PADD  
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Modification n° 7 : Changement de référence législative d’une prescription surfacique sur les secteurs 

de « Banges » et « Héry-sur-Ugine »  

 

Le PLU de la commune d’Ugine approuvé en 2012, laisse entrevoir une erreur matérielle qu’il convient 

d’ajuster au sein de la présente modification. En effet, le document identifie deux zones de risque sur 

les secteurs de « Banges » et de « Héry-sur-Ugine » au titre du règlement R123-11b (secteur avec 

limitation de la constructibilité ou de l'occupation pour des raisons de nuisances ou de risques). Après 

études de ces deux zones on s’aperçoit qu’elles ne font ni parti du PPR, ni d’un périmètre de réciprocité 

agricole. Par voie de conséquence, ces prescriptions ne sont assignées à aucune règlementation.  

Les deux zones sont issues du POS et indicées z soit « secteurs à risques naturels, les projets de 

construction pourront être interdits ou soumis à des prescriptions particulières ». Dans le règlement 

du document on peut lire « A Banges, à la Montaz, aux Trois Maisons, au Château, aux Près et aux 

Praz : le constructeur devra prendre toutes mesures techniques pour garantir la stabilité du bâtiment 

afin de résister aux pressions, tassements et érosions localisées » 

De plus, la carte d’aléa anciennement en vigueur assigne à ces zones l’aléa G2 correspondant à l’aléa 

glissement de terrain de niveau « moyen ». Le document sur « la prise en compte des risques naturels 

en ADS et dans les PLU(i) » réalisé par la Métropole Grenobloise et l’AURG (Agence d’Urbanisme de la 

Région Grenobloise) permet d’identifier les moyens à notre disposition afin d’intégrer dans notre PLU 

ces zones de risque. En effet, le document présente les informations suivantes :  

  

 

 

 La plupart des projets sont possibles, sous réserve du respect des prescriptions 

 Projets interdits en dehors des exceptions prédéfinies par le règlement type, sous 
réserve d’analyse au cas par cas de correspondance avec ces dernières 

 

Les zones de risque se retrouvent à cheval sur des zones « AP » et des hameaux comme présentées 

dans la carte ci-dessous :  
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Ainsi, il a été décidé de conserver les enveloppes de risque mais d’en changer le libellé. L’intitulé « 

secteur avec limitation de la constructibilité ou de l'occupation pour des raisons de nuisances ou de 

risques (R123-11b) » deviendra « secteur avec conditions spéciales de constructibilité ou de 

l'occupation pour des raisons de nuisances ou de risques (R151-34 1°) ». Des dispositions 

règlementaires spécifiques à ce risque seront misent en lumière dans le règlement écrit du PLU.  
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Synthèse des modifications de zonage 

 

 
Parcelle(s) 

concerné(es) 
Secteurs 

Surface 

impactée 
Compatibilité avec les docs supra-communaux 

Modification 

n°1 

Section A 

n°1728 
Les Rippes 

-437 m²Uha 

+437 m² AP 

PADD PLU : 

• Objectif 4 : Maintenir et développer les activités 
économiques locales 
o Sous-objectif : Favoriser la pérennité de 

l’agriculture  

• Objectif 1 : Préserver et valoriser l’environnement 
naturel et paysager 

o Sous-objectif : préserver les valeurs paysagères 
o Sous-objectif : Préserver la population face aux 

risques (périmètre de réciprocité agricole)  

DOG SCOT Arlysère :  

• Orientation 2 : Préservation-valorisation des espaces 
agricoles, naturels et des paysages   

• Objectif 1 : Protection et mise en valeur des ressources 
et du patrimoine 

Modification 

n°2 

Section E 

n°3 717, 

774, 756,757 

La Mothe  

Le Champ 

Rocher 

Solde nul 

puisque 

compensation 

des zones 

« AP » 

réduites 

(environ 3900 

m²) 

 

PADD PLU :  

• Objectif 1 : Préserver et valoriser l’environnement 
naturel et paysager 

o Sous-objectif : préserver les valeurs paysagères  
o Sous-objectif : préserver les populations face 

aux risques  

• Objectif 2 : Assurer la maîtrise du développement de la 
population, la maîtrise du développement spatial et 
poursuivre la politique de mixité sociale 

o Sous-objectif : optimisation des réseaux 

• Objectif 4 : Maintenir et développer les activités 
économiques locales 

o Sous-objectif : Favoriser la pérennité de 
l’agriculture  

Section E 

n°3 717, 

774, 756,757 

La Mothe  

Le Champ 

Rocher 

Solde nul 

puisque 

compensation 

des zones 

« AP » 

réduites 

(environ 3900 

m²) 

 

DOG SCOT Arlysère :  

• Orientation 2 : Préservation-valorisation des espaces 
agricoles, naturels et des paysages 

• Objectif 1 : La mise en œuvre d’une armature urbaine 
équilibrée et efficace  

o Sous-objectif : L’optimisation de la localisation 
des activités  

• Objectif 3 : Protection et mise en valeur des ressources 
et du patrimoine  

o Sous-objectif : Gestion durable de la ressource 
en eau  

o Sous-objectif : Économie d’énergie et prise en 
compte du climat  

o Sous-objectif : Prévention des risques  
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Parcelle(s) 

concerné(es) 
Secteurs 

Surface 

impactée 
Compatibilité avec les docs supra-communaux 

Modification 

n°3  

Section I 

n°267, 269 

et 1624 

L’Infernet 
-904 m² AHc 

+904 m² AHb 

PADD PLU :  

• Objectif 1 : Préserver et valoriser l’environnement 
naturel et paysager 
o Sous-objectif : préserver les valeurs paysagères  

• Objectif 2 : Assurer la maîtrise du développement de la 
population, la maîtrise du développement spatial et 
poursuivre la politique de mixité sociale 
o Sous-objectif : optimisation des réseaux 
o Sous objectif : développement spatial 

DOG SCOT Arlysère :  

• Orientation 3 : Favoriser le renouvellement urbain, la 
densification et pour maîtriser les extensions urbaines :  
o Sous-objectif : Limitation et maîtrise des extensions 

urbaines 

• Objectif 3 : Protection et mise en valeur des ressources 
et du patrimoine  

o Sous-objectif : Gestion durable de la ressource 
en eau  

Modification 

n°4  

Section H n° 

1109, ,1120, 

1121, 1122, 

1123, 1124, 

1281, 1307, 

1308, 1309, 

1311, 1312, 

1317, 1318, 

1319, 1320, 

1321, 

1322,1323, 

1324, 1326, 

1327, 

L’Isle 

-7 741 m² 

UEc 

+7 741 m² UF 

PADD PLU :  

• Objectif 4 : Maintenir et développer les activités 
économiques locales  

o Sous-objectif : Trouver des solutions d’accueil 
pour le commerce, l’industrie et l’artisanat  

o Sous objectif : Développer l’accueil d’activités à 
forte valeur ajoutée 

DOG SCOT Arlysère :  

• Objectif 1 : La mise en œuvre d’une armature urbaine 
équilibrée et efficace  

o Sous-objectif : L’optimisation de la localisation 
des activités  

o Sous-objectif : L’aménagement commercial  

Modification 

n°5  

Section D 

n°1065, 

1506 et 

1501 

Les Mottets 

-3320 m² UB 

+3 320 m² 

UE 

PADD PLU :  

• Objectif 4 : Maintenir et développer les activités 
économiques locales 

o Sous-objectif : Trouver des solutions d’accueil 
pour le commerce, l’industrie et l’artisanat  

o Sous-objectif : Soutenir le commerce de 
proximité  

DOG SCOT Arlysère :  

• Objectif 1 : La mise en œuvre d’une armature urbaine 
équilibrée et efficace  

o Sous-objectif : L’optimisation de la localisation 
des activités 

o Sous-objectif : L’aménagement commercial 
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Parcelle(s) 

concerné(es) 
Secteurs 

Surface 

impactée 
Compatibilité avec les docs supra-communaux 

Modification 

n°6 

Section D 

n°2859 et 

2858 

La grange à 

Dime 

--634 m² 

1AU 

+634 m² 

UDa 

PADD PLU :  

• Objectif 1 : Préserver et valoriser l’environnement 
naturel et paysager 

o Sous-objectif : préserver les valeurs paysagères 

• Objectif 2 : Assurer la maîtrise du développement de la 
population, la maîtrise de développement spatial et 
poursuivre la politique de mixité sociale 

o Sous-objectif : optimisation des réseaux 
o Sous-objectif : habitat, démographie et mixité 

sociale 
o Sous objectif : développement spatial  

DOG SCOT Arlysère :  

• Orientation 2 : Orientation de préservation-
valorisation des espaces agricoles, naturels et des 
paysages 

o Sous-orientation : priorité à la densification et 
au renouvellement urbain  

o Sous-orientation : maîtrise de la 
consommation foncière pour la production de 
logement  

• Objectif 2 : croissance et diversification de l’offre de 
logement  

o Sous-objectif : une répartition de l’habitat 
équilibrée,  

• Objectif 3 :  protection et mise en valeur des 
ressources et du patrimoine  

o Sous-objectif : gestion durable de la ressource 
en eau  

Modification 

n°7  

Parcelles 

multiples 

Bange et 

Héry-sur-

Ugine 

Bange : 

31 600m² 

 

Héry-sur-

Ugine : 

28 500 m²  

PADD PLU :  

 

• Objectif 1 : Préserver et valoriser l’environnement 
naturel et paysager 

o Sous-objectif : Préserver les populations face 
aux risques  

DOG SCOT Arlysère :  

 

• Objectif 3 : Protection et mise en valeur des ressources 
et du patrimoine  

o Sous-objectif : Prévention des risques 
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Une règlementation adaptée aux besoins de la commune  

 

La modification n°3 du PLU prévoit le changement de certains articles du règlement écrit. Ainsi, la 

présente partie identifie les modifications envisagées ainsi que les motifs.  

 

L’autorisation des clôtures à claire-voie via la modification de l’article 11 des zones « AU », « U » et « 

NS » 

 

Le règlement actuel limite la hauteur des clôtures à 1,50 mètre. Toutefois, les pétitionnaires souhaitent 

de plus en plus mettre en place des clôtures plus élevées. La commune souhaite permettre la 

réalisation des clôtures d’une hauteur de 1,80 mètre. Cependant, dans un souci paysager la 

modification autorise les clôtures de claire-voie autrefois interdites. En effet, les clôtures ajourées 

éviteront les espaces clos et favoriseront la préservation des cônes de vue.  

L’ancienne règlementation interdisait la pose de clôture en claire-voie sur les zones précitées. Ainsi la 

modification n°3 du PLU inscrit à l’article 11 les termes suivants : « La hauteur totale des clôtures est 

limitée à 1,80 mètre. Les murs-pleins et les parties pleines des éléments de clôtures (type claustra) 

sont limités à 1 mètre de hauteur […] Les clôtures à claire-voie sont interdites »  

 

➔ CF : MODIFICATION N°4 & 5 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  

  

Une tolérance de recul par rapport aux emprises publiques pour les piscines via la modification de 

l’article 6 des zones « AHb », « AHc », « NHb », « NHc » 

 

L’article 6 portant sur l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

impose actuellement une implantation des constructions soit à l’alignement, soit en retrait jusqu’à 

cinq mètres.  

Cet article ne permet pas la prise en compte du relief du terrain pour l’implantation de piscine. 

Notamment pour les secteurs de hameaux, mais également, certaines configurations particulières (ex 

: les terrains étroits et ceinturés par les voies de circulation) 

C’est pourquoi, l’article 6 prévoit pour les zones « AHb », « AHc » et « NHb » une mesure de tolérance 

vis-à-vis des piscines :  

« Une tolérance de 2 mètres peut être admise pour les piscines.  Toutefois, une distance de recul 

pourra être imposée le long des voies : 

• Pour des raisons de sécurité routière par rapport à la voie de circulation 

• En cas de nécessité d’un aménagement paysager 

• Dans le but de respecter l’alignement des bâtiments existants » 

 

➔ CF : MODIFICATION N° 7 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  
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La mise en conformité du règlement écrit avec l’article 68 de la loi ELAN (loi n°2018-1021) 

 

La Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 a introduit de nouvelles dispositions pour la prévention des 

phénomènes de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydration des 

sols argileux. Dans un souci de mise en compatibilité de notre document avec la loi :  

• Une cartographie permettant de catégoriser l’aléa retrait gonflement des argiles est annexée 
au PLU (donnée issue de la plateforme gouvernementale géorisque)  

• L’ajout du chapitre VII – Prescriptions concernant les risques, nuisances et sensibilités 
écologiques au sein des dispositions communes à toutes les zones. Ainsi, on peut lire : « la 
commune d’Ugine est concernée par l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles (ARGA), l’annexe 
3.2 du règlement graphique permet de catégoriser l’aléa (moyen ou faible) et d’identifier les 
secteurs soumis au risque » 

L’Arrêté du 22 juillet 2020 définit le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols.  

Depuis le 1er octobre 2020 et en application de l’article L112-21 du Code de la construction 

et de l'habitation, pour toute vente d'un terrain non bâti constructible dans une zone ou 

l’aléa est catégorisé moyen, une étude géotechnique préalable est fournie par le vendeur. 

Cette étude est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 

authentique de vente. En cas de vente publique, l'étude est annexée au cahier des charges. 

Elle reste annexée au titre de propriété du terrain et suit les mutations successives de celui-

ci. » 

 

➔ CF : MODIFICATION N°3 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  

  

La modification de l’article AA2 – Développement de la vente directe à la ferme  

 

Le changement de règlementation de l’article AA2 permet aux agriculteurs de développer une activité 

de vente à la ferme. Ainsi la règlementation du PLU ajoute la prescription suivante :  

• « Les constructions, installations et aménagements ayant pour support l’exploitation 
agricole ou qui sont nécessaires à sa diversification sous réserve d’être dans le prolongement 
direct de l’acte de production (ex : transformation, conditionnement et vente de produits 
issus de l’exploitation agricole) » 

Il convient de préciser que cette règle ne vient pas accroitre le droit à bâtir sur cette zone, mais permet 

à un agriculteur de se servir de son bâtiment agricole comme support pour la vente de sa production 

personnelle. Ainsi, la règlementation permet de :  

• Favoriser les circuits-courts et donc le commerce de proximité sur la commune comme précisé 
dans le PADD « la présence d’un tissu commercial de proximité, dans une commune de la 
taille d’Ugine, participe au dynamisme et à la qualité de vie au quotidien » 

• Diversifier l’offre commerciale présente sur le secteur  
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Les circuits-courts permettent aussi de limiter les déplacements et par voie de conséquence la 

dépendance aux énergies fossiles. 

➔ CF : MODIFICATION N° 8 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  

 

Modification du règlement AH2 portant sur les occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

particulières pour les zones « AHb » et « AHc » 

 

Les hameaux sont une forme urbaine emblématique de la commune d’Ugine. Le règlement actuel 

permet de préserver les caractéristiques paysagères et patrimoniales de ces espaces. En revanche, il 

convient de préciser que les hameaux sont souvent les lieux de vie des agriculteurs présents sur le 

territoire. En effet, les zonages indexés « AH » se retrouvent souvent en continuité des secteurs « AP 

» et des exploitations agricoles. Le règlement tel qu’il est écrit aujourd’hui ne prend pas en compte 

cette spécificité et ne permet pas aux agriculteurs de construire des locaux pouvant faciliter la pratique 

de l’activité agricole. C’est pourquoi la règle suivante a été inscrite au PLU :  

« Sont autorisés en zone AHc et AHb :  

• Les bâtiments de stockage agricole à condition :  

o De ne pas excéder les 90 m² de plancher  

o De garantir l’intégration paysagère du bâtiment » 

La règle permet aux agriculteurs qui le souhaitent de construire un bâtiment de stockage tout en 

limitant la surface et en garantissant l’intégration paysagère. Cette règle permet :  

• De faciliter et d’encourager les professions agricoles (dépôt des outils à proximité du lieu de 
vie)  

• De limiter les problématiques liées à la surveillance du matériel (proximité avec le lieu de vie) 

• De ne pas nuire à la qualité paysagère de ces espaces  

 

➔ CF : MODIFICATION N°6 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  
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La modification de l’article 11 portant sur les aspects extérieurs sur l’ensemble des zonages  

 

Les systèmes de climatisation connaissent un essor important sur les dix dernières années. Toutefois, 

la multiplication de ces dispositifs engendre parfois des problématiques avec d’une part une mauvaise 

insertion paysagère et d’autre part des conflits de voisinage. C’est pourquoi, le règlement de la 

commune évolue en précisant :  

• « Les éléments du type climatisations réversibles extérieurs en façade doivent être intégrés 
dans le volume bâti et garantir une bonne intégration architecturale. et ce uniquement pour 
la façade côté rue. » 

Ainsi, la commune recommande une intégration paysagère pour l’ensemble des dispositifs et non plus 

uniquement pour ceux se trouvant sur la façade côté rue. Cette règlementation peut venir réduire les 

problématiques citées ci-dessus. 

➔ CF : MODIFICATION N°4 & 5 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  

 

Ajout d’une règlementation en lien avec la création des secteurs soumis à la prescription « secteur avec 

conditions spéciales de constructibilité ou de l'occupation pour des raisons de nuisances ou de risques 

(R151-34 1°) » 

 

Comme précisé dans la modification n°7 du zonage, deux poches de risque ont fait l’objet d’une 

nouvelle prescription au titre du R.151-34 1° du CU : « Les secteurs où les nécessités du 

fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la 

préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de 

risques technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les constructions et 

installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages 

et exhaussements des sols ». Au regard de cette règlementation et de la catégorisation de l’aléa 

(mouvement de terrain), la mairie souhaite prescrire la règle suivante au sein de l’article 4 (les 

prescriptions graphiques du règlement) du PLU :  

« Sur les secteurs identifiés au titre du règlement R.151-34 qui font l’objet d’un aléa glissement de 

terrain, une étude géotechnique préalable sera demandée pour toutes nouvelles constructions ou 

extensions. Le pétitionnaire sera tenu de respecter les recommandations de construction misent en 

avant par l’étude » 

Cette règle permet :  

• De limiter les constructions à risque et protéger les pétitionnaires du territoire  

• De développer une culture du risque  

• De mieux connaitre les enveloppes de risque de la commune. Les études géotechniques 
permettront de mettre à jour les secteurs de risque du territoire 

 

➔ CF : MODIFICATION N°1 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  
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Modification du chapitre III – Obligations en matière de stationnement – Rajout d’une prescription 

particulière pour les bâtiments agricoles  

 

Le chapitre III du règlement du PLU concerne les obligations en matière de stationnement. Ce chapitre 

liste l’ensemble des activités et les quotas de place à créer. Toutefois, on note que les bâtiments 

d’activités agricoles n’apparaissent pas dans cette liste. Par conséquent, les projets agricoles se 

retrouvent dans l’obligation de créer 1 place pour 30 m² de surface de plancher commencée. Au regard 

de l’importance des surfaces de plancher dans les projets agricoles, les pétitionnaires se voient imposer 

la création d’aire de stationnement surdimensionnée vis-à-vis de leur activité, entrainant notamment 

une imperméabilisation des sols inutile. 

C’est pourquoi, la commune souhaite ajuster le règlement afin que la construction/ l’aménagement 

de bâtiments agricoles soit soumis à la réalisation de place de stationnement nécessaire à leurs 

activités/projets. Ainsi, le PLU inscrit la règle suivante : « Les activités agricoles : le stationnement des 

véhicules de toute nature correspondant aux besoins des installations et constructions autorisées 

doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d’aire de stationnement 

sur le terrain propre de l’opération » 

➔ CF : MODIFICATION N°2 annexes 3.3 et 3.4 du dossier  
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3.1 – Attestation de capacité en eau  
 

3.1.1 – Assainissement   
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3.1.2 – Eau potable  

 

Extrait du bilan ressources/besoins pour les secteurs concernés :  

 

 

• Secteurs 1, 4 et 5 : la ressource est suffisante grâce au renfort indispensable de pompage de 
la Serraz en période d’étiage.  

• Secteur 5 : une conduite en fonte diamètre 40 mm situé sous le chemin des Mottets limite le 
débit disponible mais un renfort par le réseau d’Ugine depuis le rond-point d’Outrechaise est 
possible 

• Secteur 2 : La ressource est suffisante 

• Secteur 3 : Les étiages sévères engendrent la nécessité de monter des camions citernes pour 
remplir le réservoir. Aucune connexion n’est possible avec un autre réseau pour renforcer celui 
de Champs-Rocher. La capacité du réservoir est limitée (50m3). 
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3.2 -Carte de l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles  

  



 
 
 4

4
 

3.3 – Règlement écrit avant  
 

MODIFICATION N°1 

 

ARTICLE 4 – LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU REGLEMENT 

 
1 - Les secteurs de protection spécifique 
 

• Des secteurs soumis à prescriptions particulières en raison de la qualité de leur 
paysage. Ces secteurs font l’objet de dispositions règlementaires s’appliquant à tout le 
territoire communal. 

• Des secteurs protégés en raison de leurs qualités urbaines, patrimoniales, 
architecturales, historiques ou esthétiques. Ces secteurs sont repérés au titre de 
l’article L.123-1-5 7° du code de l’urbanisme. 

 
2 - Les ensembles végétaux ou arborés à protéger 
 
Le P.L.U. classe comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à 
créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des 
habitations. 
 
Les espaces boisés peuvent être situés dans n'importe quelle zone (urbaine, naturelle, agricole 
ou à urbaniser). 
Le classement s'exprime par une légende particulière sur le document graphique (cercles 
compris dans un quadrillage orthogonal). 
L'espace boisé classé est inconstructible mais il est porteur de C.O.S., pouvant être utilisé sur 
le reste du tènement ou vendu (dans l'hypothèse où le transfert de C.O.S. est autorisé). 
 
Si l'espace boisé classé ne peut faire l'objet d'aucun défrichement de nature à compromettre 
son état boisé, il peut, par contre, faire l'objet de coupes d'entretien ou d'exploitation dans 
les conditions définies par l'article R 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
3 - Les secteurs opérationnels 
 
Le règlement graphique du PLU délimite par ailleurs :  

• Les secteurs soumis à orientations d’aménagement et de programmation.  

• Les secteurs soumis à une programmation de logements.  
Pour ces secteurs, les pétitionnaires doivent se référer à la pièce n°3 du PLU. 
 
4 - Les emplacements réservés 
 
Des emplacements réservés pour la réalisation de voies, ouvrages publics et installations 
d’intérêt général sont créés au titre de l’article L.123-1-5 8° du code de l’urbanisme. 
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L’emplacement réservé est délimité sur le plan et repéré par un numéro. Sa destination, sa 
superficie et son bénéficiaire sont consignés sur la liste annexe des emplacements réservés. 
 

MODIFICATION N°2 

 

CHAPITRE III – OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

 

Cette disposition régit l’ensemble des articles 12 des différentes zones du PLU (zones U, AU, N et A). 

Elle vise à cadrer les obligations en matière de nombre de places de stationnements par type de 

destination et d’occupation des sols. 

 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques ou des dessertes 

collectives, dans des parkings de surface ou des garages, excepté pour les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Il est exigé, au minimum, pour :  

• Les habitations : 1 place pour 65m² de surfaces de plancher commencées imposé   avec 
1.5 place minimum par logement collectif et 2 places minimum par logement individuel 

• Les activités commerciales < 300m² de surfaces de vente : 1 place pour 20m² de surface 
de vente 

• Les activités commerciales > 300m² de surfaces de vente : 1 place pour 10m² de surface 
de vente 

• Les bureaux et services : 1 place pour 40m² de surfaces de plancher commencées 

• Les hôtels : 1 place pour 2 chambres 

• Les activités industrielles ou artisanales : un nombre de place suffisante pour satisfaire 
les besoins spécifiques du projet présenté. 

• Les équipements de santé et médico-sociaux : 1 place pour 2 lits 

• Les équipements de spectacles, culturels, sportifs et salles de réunion : 1 place pour 8 
sièges. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 
un nombre de place suffisante pour satisfaire les besoins spécifiques du projet 
présenté. 

• Les autres destinations du sol non listées ci-dessus : 1 place pour 30m² de surfaces de 
plancher commencées 

• Pour toutes opérations créatrices de surfaces de plancher : 2 places visiteurs par 
tranche de 4 logements sont exigées. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées sur le 

terrain d’assiette de l’opération. 

• L’implantation des places manquantes est admise sur un terrain situé à moins de 200 mètres. 
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Toute suppression d’emplacements de stationnement existants à l’occasion d’aménagement, de 

réalisation de nouvelle construction ou de changement de destination d’un bâtiment existant doit être 

reconstituée sur le tènement. 

 

Pour toute nouvelle construction les places de stationnement pourront être constituées sur le 

tènement ou bien, si les personnes ont la possibilité de stocker leurs véhicules dans un rayon de 200 

mètres. 
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MODIFICATION N°3  

 

➔ Pas de chapitre VII - Les risques, nuisances et sensibilités écologiques  

 

MODIFICATION N°4 & 5  

 

DISPOSITIONS COMMUNES A L’ENSEMBLE DES ZONES URBAINES (U) 

ET DES ZONES A URBANISER (AU) 

 
Outre les dispositions communes s’appliquant à toutes les zones (Titre II du règlement), les 
zones U et AU doivent observer les dispositions communes suivantes. 

 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR 

DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

 
Volumétrie des constructions et 
adaptation au terrain  
Les constructions doivent présenter un 
volume harmonieux et devront 
s’organiser dans leur conception avec 
l’ensemble du contexte. 
 
Pour les parcelles à faible déclivité dont la 
pente est inférieure ou égale à 10%, les 
remblais sont autorisés dans la limite de 
1.5 mètres de hauteur par rapport au 
terrain naturel avant travaux. 
 
Pour les parcelles à forte déclivité dont la 
pente est supérieure à 10%, les 
constructions devront être intégrées à la 
pente. Les remblais seront limités à 2 
mètres maximum.  
Les murs de soutènement ou 
d’enrochement ne doivent pas dépasser 
2m par module.  
 

Mode d’intégration des constructions dans la pente 

( > 10% de pente) 

Principe des volumes séquencés  
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Les murs de soutènement en enrochement 
 
Les murs de soutènement du type 
enrochement doivent être, tous les 2 m de 
hauteur, décalés afin de créer des espaces 
paysagers intégrés à la pente de type terrasse 
(conformément au schéma ci-joint) 
Les éléments du type climatisations réversibles 
extérieurs en façade doivent être intégrés dans 
le volume bâti et ce uniquement pour la façade 
côté rue. 
 

 
Pour éviter les constructions monoblocs on 
privilégiera les volumes séquencés et 
compartimentés selon la pente du terrain et les 
dimensions du projet. On recherchera un 
rapport harmonieux des volumes et intégration 
dans le milieu.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les annexes devront avoir un aspect architectural en accord avec le bâtiment principal. 

Principe de similarité de traitement des annexes avec les bâtiments principaux 

Traitement par des hauteurs différenciées 

Bâtiment principal Bâtiment principal 

Annexe 
Annexe 

Interprétation de la règle Interprétation de la règle 
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Toitures 
Les toitures doivent comprendre au moins deux pans. 
Les toitures à un seul pan sont interdites. Les toitures à 
plusieurs pans dissymétriques sont autorisées si les 
égouts de toitures situés de part et d’autre de la 
construction sont à des hauteurs différentes ou si elles 
intègrent des appentis.  

La pente des toitures devra être a minima de : 

• 20% pour les constructions à vocation artisanale, 
commerciale, industrielle, agricole, les abris bois, de 
jardins et autres annexes. 

• 45% pour les autres destinations. 
 
La règle sur les pentes de toiture ne s’applique pas aux 
équipements, installations et ouvrages publics. 
 
Les toitures doivent avoir des débords de toit mesurant 
au minimum 70 cm sauf pour les abris de jardin, les 
constructions artisanales ; commerciales, industrielles, 
agricoles et autres annexes qui peuvent avoir un 
minimum de débord de 20 cm. 
 
Les toitures terrasse sont autorisées à hauteur de 50% 
maximum de la surface globale des toitures projetée. 

 
Lors d’intervention sur les toitures (réhabilitation, 
restructuration, extension), le traitement devra être 
homogène avec l’ensemble de la toiture et avec la 
totalité du pan concerné.  

 
Les extensions et rénovations bâties devront adopter un 
type de toiture en harmonie avec le bâti avoisinant. 

 

Dans le cas d’un bâtiment principal à 1 pan, l’annexe 
pourra avoir un pan de toiture. 

Les pans de toiture dissymétriques sont interdits 

Les toitures terrasses doivent représenter 50% maximum 

de la surface de toiture projetée 

Les toitures à un seul pan sont interdites 

Les toitures dissymétriques présentant des hauteurs 

différentes d’égout de toit sont autorisées 

Principe de toiture à double pans 
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Façades 
 

Les saillies en façade sont autorisées dans la limite de 1,50 
mètres si : 

• Leurs emprises sont couvertes par la toiture. 

• Elles ne débordent pas sur les voies (publiques ou 
privées) 
 
Les terrasses sont autorisées à hauteur de 30% maximum 
de l’emprise globale du bâtiment. 

 
Appentis et loggias 
 
La construction d’appentis est autorisée contre les 
façades latérales en prolongement ou en dessous du toit 
existant tout en conservant la même pente ou dans le 
prolongement du bâtiment principal si les faitages sont 
parallèles. 

 
Vérandas 
 
Les vérandas devront adopter un aspect similaire aux 
toitures du bâtiment principal.  

 
Clôtures 
 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,50 
mètre. Les murs-pleins et les parties pleines des éléments 
de clôtures (type claustra) sont limités à 1 mètre de 
hauteur. 

 
Les clôtures en limites de voirie pourront être interdites 
si elles présentent une gêne pour la circulation. 
 
En zone UEc et UF la hauteur des clôtures et des murs 
pleins sera limitée à 2.00 mètres. 
 
Les clôtures sous forme de haie doivent comporter une 
variété d’essences locales. 

 
Les clôtures à claire-voie sont interdites dans les zones Uda. 

 
Couleurs 
 
Les couvertures doivent avoir une couleur allant du rouge sombre au gris anthracite.  
De manière particulière, le blanc pur est interdit.  

Les saillies en façade sont limitées à 1,50 mètres et doivent 

être couvertes par la toiture 

Extension bâtie sous forme d’appentis en façade 

latérale 

Extension bâtie dans le prolongement du bâtiment 

principal en façade pignon 
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Eléments techniques extérieurs 

• Pour les logements collectifs : 

Les mâts d’antennes en façade sont interdits et une seule antenne est autorisée en toiture. 

• Pour les logements individuels : 

Pose des mâts d’antenne à privilégier sur le toit. 

Les aspects brillants en façade sont interdits. 
Les éléments du type climatisations réversibles extérieurs en façade doivent être intégrés 
dans le volume bâti et ce uniquement pour la façade côté rue. 
 
Recherche architecturale : 
 
Lorsqu’un projet est délibérément de nature, par sa modernité, à modifier fortement le site 
existant ou à créer un nouveau paysage, l’aspect des constructions peut être apprécié selon 
des critères autres que ceux détaillés précédemment. Le demandeur ou l’auteur du projet doit 
alors justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général 
du site.  
L’architecte conseil de la DDT ou du CAUE doit être consulté pour donner son avis sur le projet. 

 
Recherche architecturale bioclimatique : 
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique ou 
permettant d’atteindre de hautes performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie 
renouvelable, les règles sur l’aspect des constructions peuvent être assouplies dans la mesure 
où il n’est pas possible de les respecter pour des raisons de mise en œuvre de ces techniques. 
Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi justifier de la cohérence de la recherche. 
 
L’ensemble des règles de l’article 11 s’appliquent également aux constructions et installations 
d’intérêt général. 
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MODIFICATION N° 6  

 

ARTICLE AH 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sur l’ensemble des zones AH et sous-secteurs AHa, AHb et AHc : 

• Les reconstructions sur l’emprise des anciennes constructions existantes, à condition 
que les murs restants soient supérieurs à 1 mètre de hauteur. 

• Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient nécessaires à un 
aménagement ou une construction autorisée dans la zone 

• Les extensions limitées de bâti agricoles à vocation de stockage.  

• Les démolitions de bâtiments ayant un caractère patrimonial si ils présentent des 
problèmes techniques et de sécurité et si leur reconstruction se fait dans un volume et une 
architecture similaire. 
 
Sont autorisés en zone AHc : 

• Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation d’une superficie 
maximum de 40m²  d’emprise au sol sans que l’enveloppe maximale de 200m²  surfaces de 
plancher bâtiment existant compris ne soit dépassée. 
 
Dans le cas où la construction d’un local technique ne pourrait être construit en extension du 
bâtiment principal du fait de contraintes naturelles de terrain ou techniques, il pourra être 
réalisé une seule annexe d’une surface maximale de 30 m². 
 
Dans les secteurs repérés par la trame « périmètre de protection des puits de captage d’eau 
potable » les autorisations sont soumises aux dispositions de l’arrêté préfectoral déclarant 
d’utilité publique les captages d’eau potable. 
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MODIFICATION N° 7 

 

ARTICLE AH 6 - IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Sur l’ensemble de la zone AH et des sous-secteurs AHa 
AHb et AHc les implantations peuvent être différentes si la 
construction est sur les anciennes traces d’un bâtiment 
existant. 
 
En zone AHa, les constructions doivent s’implanter soit :  

• À l’alignement, 

• Dans une bande comprise entre 2 et 5 mètres par 
rapport à l’alignement 
 
En zones AHb et AHc, les constructions peuvent 
s’implanter avec un retrait minimum de 5 mètres.  
 

L’ensemble des règles de l’article 6 s’appliquent également aux constructions et installations 
d’intérêt général. 
  

Art. AHa6 – Implantations autorisées 
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MODIFICATION N° 8 

 

ARTICLE AA 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

• Les nouvelles constructions agricoles sous condition de ne pas avoir de conséquences 
dommageables pour l’environnement, ni représenter un risque de nuisance pour les 
ressources en eau et elles devront s’intégrer harmonieusement dans le paysage 
environnant 

• Un local de surveillance par site principal d’exploitation agricole sous réserve de la 
nécessité justifié de la surveillance en fonction de la nature de l’activité et de l’importance 
de celle-ci 

• Le local sera intégré au bâtiment d’exploitation et limité à 40m2 de surface de plancher 

• Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient nécessaires à un 
aménagement ou une construction autorisée dans la zone 
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3.4 – Règlement écrit après  
 

MODIFICATION N°1 

 

ARTICLE 4 – LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU REGLEMENT 

 
1 - Les secteurs de protection spécifique 
 

• Des secteurs soumis à prescriptions particulières en raison de la qualité de leur 
paysage. Ces secteurs font l’objet de dispositions règlementaires s’appliquant à tout le 
territoire communal. 

• Des secteurs protégés en raison de leurs qualités urbaines, patrimoniales, 
architecturales, historiques ou esthétiques. Ces secteurs sont repérés au titre de 
l’article L.123-1-5 7° du code de l’urbanisme. 

 
2 - Les ensembles végétaux ou arborés à protéger 
 
Le P.L.U. classe comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à 
créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des 
habitations. 
 
Les espaces boisés peuvent être situés dans n'importe quelle zone (urbaine, naturelle, agricole 
ou à urbaniser). 
Le classement s'exprime par une légende particulière sur le document graphique (cercles 
compris dans un quadrillage orthogonal). 
L'espace boisé classé est inconstructible mais il est porteur de C.O.S., pouvant être utilisé sur 
le reste du tènement ou vendu (dans l'hypothèse où le transfert de C.O.S. est autorisé). 
 
Si l'espace boisé classé ne peut faire l'objet d'aucun défrichement de nature à compromettre 
son état boisé, il peut, par contre, faire l'objet de coupes d'entretien ou d'exploitation dans 
les conditions définies par l'article R 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
3 - Les secteurs opérationnels 
 
Le règlement graphique du PLU délimite par ailleurs :  

• Les secteurs soumis à orientations d’aménagement et de programmation.  

• Les secteurs soumis à une programmation de logements.  
Pour ces secteurs, les pétitionnaires doivent se référer à la pièce n°3 du PLU. 
 
4 - Les emplacements réservés 
 
Des emplacements réservés pour la réalisation de voies, ouvrages publics et installations 
d’intérêt général sont créés au titre de l’article L.123-1-5 8° du code de l’urbanisme. 
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L’emplacement réservé est délimité sur le plan et repéré par un numéro. Sa destination, sa 
superficie et son bénéficiaire sont consignés sur la liste annexe des emplacements réservés.  
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5- Les secteurs avec conditions spéciales de constructibilité ou de l'occupation pour des 
raisons de nuisances ou de risques (R151-34 1°)  
 
Sur les secteurs identifiés au titre du règlement R.151-34 qui font l’objet d’un aléa glissement 
de terrain une étude géotechnique préalable sera demandée pour toutes nouvelles 
constructions ou extensions. Le pétitionnaire sera tenu de respecter les recommandations de 
construction misent en avant par l’étude  
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MODIFICATION N°2 

 

CHAPITRE III – OBLIGATIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT 

 

Cette disposition régit l’ensemble des articles 12 des différentes zones du PLU (zones U, AU, N et A). 

Elle vise à cadrer les obligations en matière de nombre de places de stationnements par type de 

destination et d’occupation des sols. 

 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques ou des dessertes 

collectives, dans des parkings de surface ou des garages, excepté pour les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Il est exigé, au minimum, pour :  

• Les habitations : 1 place pour 65m² de surfaces de plancher commencées imposé   avec 
1.5 place minimum par logement collectif et 2 places minimum par logement individuel 

• Les activités commerciales < 300m² de surfaces de vente : 1 place pour 20m² de surface 
de vente 

• Les activités commerciales > 300m² de surfaces de vente : 1 place pour 10m² de surface 
de vente 

• Les bureaux et services : 1 place pour 40m² de surfaces de plancher commencées 

• Les hôtels : 1 place pour 2 chambres 

• Les activités industrielles ou artisanales : un nombre de place suffisante pour satisfaire 
les besoins spécifiques du projet présenté. 

• Les équipements de santé et médico-sociaux : 1 place pour 2 lits 

• Les équipements de spectacles, culturels, sportifs et salles de réunion : 1 place pour 8 
sièges. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 
un nombre de place suffisante pour satisfaire les besoins spécifiques du projet 
présenté. 

• Les activités agricoles : le stationnement des véhicules de toute nature correspondant 
aux besoins des installations et constructions autorisées doit être assuré en dehors des 
voies publiques ou privées, par la réalisation d’aire de stationnement sur le terrain 
propre de l’opération  

• Les autres destinations du sol non listées ci-dessus : 1 place pour 30m² de surfaces de 
plancher commencées 

• Pour toutes opérations créatrices de surfaces de plancher : 2 places visiteurs par 
tranche de 4 logements sont exigées. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées sur le 

terrain d’assiette de l’opération. 
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• L’implantation des places manquantes est admise sur un terrain situé à moins de 200 mètres. 
Toute suppression d’emplacements de stationnement existants à l’occasion d’aménagement, de 

réalisation de nouvelle construction ou de changement de destination d’un bâtiment existant doit être 

reconstituée sur le tènement. 

 

Pour toute nouvelle construction les places de stationnement pourront être constituées sur le 

tènement ou bien, si les personnes ont la possibilité de stocker leurs véhicules dans un rayon de 200 

mètres. 

 

 

  



 
 
 6

0
 

MODIFICATION N°3 

 

CHAPITRE VII – PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES RISQUES, NUISANCES ET 

SENSIBILITES ECOLOGIQUES 

 
La commune d’Ugine est concernée par l’Aléa Retrait Gonflement des Argiles (ARGA), l’annexe 
3.2 du règlement graphique permet de catégoriser l’aléa (moyen ou faible) et d’identifier les 
secteurs soumis au risque  
L’Arrêté du 22 juillet 2020 définis le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 
zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols.  
Depuis le 1 octobre 2020 et en application de l’article L112-21 du Code de la construction et 
de l'habitation, pour toute vente d'un terrain non bâti constructible dans une zone ou l’aléa 
est catégorisé moyen, une étude géotechnique préalable est fournie par le vendeur. Cette 
étude est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de 
vente. En cas de vente publique, l'étude est annexée au cahier des charges. Elle reste annexée 
au titre de propriété du terrain et suit les mutations successives de celui-ci. 
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MODIFICATION N°4 & 5 

 

DISPOSITIONS COMMUNES A L’ENSEMBLE DES ZONES URBAINES (U) ET DES 

ZONES A URBANISER (AU) 

 
Outre les dispositions communes s’appliquant à toutes les zones (Titre II du règlement), les 
zones U et AU doivent observer les dispositions communes suivantes. 

 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR 

DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

 
Volumétrie des constructions et 
adaptation au terrain  
Les constructions doivent présenter un 
volume harmonieux et devront 
s’organiser dans leur conception avec 
l’ensemble du contexte. 
 
Pour les parcelles à faible déclivité dont la 
pente est inférieure ou égale à 10%, les 
remblais sont autorisés dans la limite de 
1.5 mètres de hauteur par rapport au 
terrain naturel avant travaux. 
 
Pour les parcelles à forte déclivité dont la 
pente est supérieure à 10%, les 
constructions devront être intégrées à la 
pente. Les remblais seront limités à 2 
mètres maximum.  
Les murs de soutènement ou 
d’enrochement ne doivent pas dépasser 
2m par module.  

 

Mode d’intégration des constructions dans la pente 

( > 10% de pente) 

Principe des volumes séquencés  
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Les murs de soutènement en enrochement 
 
Les murs de soutènement du type enrochement 
doivent être, tous les 2 m de hauteur, décalés afin de 
créer des espaces paysagers intégrés à la pente de 
type terrasse (conformément au schéma ci-joint) 
 
Les éléments du type climatisations réversibles 
extérieurs en façade doivent être intégrés dans le 
volume bâti et garantir une bonne insertion 
architecturale. et ce uniquement pour la façade côté 
rue. 

 
 

Pour éviter les constructions monoblocs on 
privilégiera les volumes séquencés et 
compartimentés selon la pente du terrain et les 
dimensions du projet. On recherchera un 
rapport harmonieux des volumes et intégration 
dans le milieu.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les annexes devront avoir un aspect architectural en accord avec le bâtiment principal. 

Principe de similarité de traitement des annexes avec les bâtiments principaux 

Traitement par des hauteurs différenciées 

Bâtiment principal Bâtiment principal 

Annexe 
Annexe 

Interprétation de la règle Interprétation de la règle 
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Toitures 
 
Les toitures doivent comprendre au moins deux pans. 
Les toitures à un seul pan sont interdites. Les toitures à 
plusieurs pans dissymétriques sont autorisées si les 
égouts de toitures situés de part et d’autre de la 
construction sont à des hauteurs différentes ou si elles 
intègrent des appentis.  
La pente des toitures devra être à minima de : 

• 20% pour les constructions à vocation artisanale, 
commerciale, industrielle, agricole, les abris bois, de 
jardins et autres annexes. 

• 45% pour les autres destinations. 
 
La règle sur les pentes de toiture ne s’applique pas aux 
équipements, installations et ouvrages publics. 
 
Les toitures doivent avoir des débords de toit mesurant 
au minimum 70 cm sauf pour les abris de jardin, les 
constructions artisanales ; commerciales, industrielles, 
agricoles et autres annexes qui peuvent avoir un 
minimum de débord de 20 cm. 
 
Les toitures terrasse sont autorisées à hauteur de 50% 
maximum de la surface globale des toitures projetée. 

 
Lors d’intervention sur les toitures (réhabilitation, 
restructuration, extension), le traitement devra être 
homogène avec l’ensemble de la toiture et avec la 
totalité du pan concerné.  

 
Les extensions et rénovations bâties devront adopter un 
type de toiture en harmonie avec le bâti avoisinant. 

 

Dans le cas d’un bâtiment principal à 1 pan, l’annexe 
pourra avoir un pan de toiture. 

Les pans de toiture dissymétriques sont interdits 

Les toitures à un seul pan sont interdites 

Principe de toiture à double pans 
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Les toitures terrasses doivent représenter 50% maximum 

de la surface de toiture projetée Les toitures dissymétriques présentant des hauteurs 

différentes d’égout de toit sont autorisées 
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Façades 
 

Les saillies en façade sont autorisées dans la limite de 1,50 
mètres si : 

• Leurs emprises sont couvertes par la toiture. 

• Elles ne débordent pas sur les voies (publiques ou 
privées) 
 
Les terrasses sont autorisées à hauteur de 30% maximum 
de l’emprise globale du bâtiment. 

 
Appentis et loggias 
 
La construction d’appentis est autorisée contre les 
façades latérales en prolongement ou en dessous du toit 
existant tout en conservant la même pente ou dans le 
prolongement du bâtiment principal si les faitages sont 
parallèles. 

 
Vérandas 
 
Les vérandas devront adopter un aspect similaire aux 
toitures du bâtiment principal.  

 
Clôtures 
 
La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 mètre. 
Les murs-pleins et les parties pleines des éléments de 
clôtures (type claustra) sont limités à 1 mètre de hauteur. 

 
Les clôtures en limites de voirie pourront être interdites 
si elles présentent une gêne pour la circulation. 
 
En zone UEc et UF la hauteur des clôtures et des murs 
pleins sera limitée à 2.00 mètres. 
 
Les clôtures sous forme de haie doivent comporter une 
variété d’essences locales. 

 
Les clôtures à claire-voie sont interdites dans les zones Uda.  
 
Couleurs 
 
Les couvertures doivent avoir une couleur allant du rouge sombre au gris anthracite.  
De manière particulière, le blanc pur est interdit.  

 

Les saillies en façade sont limitées à 1,50 mètres et doivent 

être couvertes par la toiture 

Extension bâtie sous forme d’appentis en façade 

latérale 

Extension bâtie dans le prolongement du bâtiment 

principal en façade pignon 
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Eléments techniques extérieurs 

• Pour les logements collectifs : 

Les mâts d’antennes en façade sont interdits et une seule antenne est autorisée en toiture. 

• Pour les logements individuels : 

Pose des mâts d’antenne à privilégier sur le toit. 

Les aspects brillants en façade sont interdits. 
Les éléments du type climatisations réversibles extérieurs en façade doivent être intégrés 
dans le volume bâti et garantir une bonne insertion architecturale. et ce uniquement pour la 
façade côté rue. 
 
Recherche architecturale : 
 
Lorsqu’un projet est délibérément de nature, par sa modernité, à modifier fortement le site 
existant ou à créer un nouveau paysage, l’aspect des constructions peut être apprécié selon 
des critères autres que ceux détaillés précédemment. Le demandeur ou l’auteur du projet doit 
alors justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général 
du site.  
L’architecte conseil de la DDT ou du CAUE doit être consulté pour donner son avis sur le projet. 

 
Recherche architecturale bioclimatique : 
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique ou 
permettant d’atteindre de hautes performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie 
renouvelable, les règles sur l’aspect des constructions peuvent être assouplies dans la mesure 
où il n’est pas possible de les respecter pour des raisons de mise en œuvre de ces techniques. 
Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi justifier de la cohérence de la recherche. 
 
L’ensemble des règles de l’article 11 s’appliquent également aux constructions et installations 
d’intérêt général. 
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MODIFICATION N° 6  

 

ARTICLE AH 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sur l’ensemble des zones AH et sous-secteurs AHa, AHb et AHc : 

• Les reconstructions sur l’emprise des anciennes constructions existantes, à condition 
que les murs restants soient supérieurs à 1 mètre de hauteur. 

• Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient nécessaires à un 
aménagement ou une construction autorisée dans la zone 

• Les extensions limitées de bâti agricoles à vocation de stockage.  

• Les démolitions de bâtiments ayant un caractère patrimonial si ils présentent des 
problèmes techniques et de sécurité et si leur reconstruction se fait dans un volume et une 
architecture similaire. 
 
Sont autorisés en zone AHc et AHb :  

• Les bâtiments de stockage agricole à condition :  
o De ne pas excéder les 90 m² de plancher  
o De garantir l’intégration paysagère du bâtiment  

 
Sont autorisés en zone AHc : 

• Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation d’une superficie 
maximum de 40m²  d’emprise au sol sans que l’enveloppe maximale de 200m²  surfaces de 
plancher bâtiment existant compris ne soit dépassée. 
 
Dans le cas où la construction d’un local technique ne pourrait être construit en extension du 
bâtiment principal du fait de contraintes naturelles de terrain ou techniques, il pourra être 
réalisé une seule annexe d’une surface maximale de 30 m². 
 
Dans les secteurs repérés par la trame « périmètre de protection des puits de captage d’eau 
potable » les autorisations sont soumises aux dispositions de l’arrêté préfectoral déclarant 
d’utilité publique les captages d’eau potable. 
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MODIFICATION N° 7  

 

ARTICLE AH 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Sur l’ensemble de la zone AH et des sous-secteurs AHa AHb 
et AHc les implantations peuvent être différentes si la 
construction est sur les anciennes traces d’un bâtiment 
existant. 
 
En zone AHa, les constructions doivent s’implanter soit :  

• À l’alignement, 

• Dans une bande comprise entre 2 et 5 mètres par rapport 
à l’alignement 
 
En zones AHb et AHc, les constructions peuvent s’implanter 
avec un retrait minimum de 5 mètres. Une tolérance de 2 
mètres peut être admise pour les piscines. Toutefois, une 
distance de recul pourra être imposée le long des voies : 

• Pour des raisons de sécurité routière par rapport à la 
voie de circulation 

• En cas de nécessité d’un aménagement paysager 

• Dans le but de respecter l’alignement des bâtiments 
existants 

L’ensemble des règles de l’article 6 s’appliquent également aux constructions et installations 
d’intérêt général. 
  

Art. AHa6 – Implantations autorisées 
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MODIFICATION N° 8 

 

ARTICLE AA 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont autorisés :  
 

• Les nouvelles constructions agricoles sous condition de ne pas avoir de conséquences 
dommageables pour l’environnement, ni représenter un risque de nuisance pour les 
ressources en eau et elles devront s’intégrer harmonieusement dans le paysage 
environnant 

• Les constructions, installations et aménagements ayant pour support l’exploitation 
agricole ou qui sont nécessaires à sa diversification sous réserve d’être dans le 
prolongement direct de l’acte de production (ex : transformation, conditionnement et 
vente de produits issus de l’exploitation agricole) 

• Un local de surveillance par site principal d’exploitation agricole sous réserve de la 
nécessité justifié de la surveillance en fonction de la nature de l’activité et de l’importance 
de celle-ci 

• Le local sera intégré au bâtiment d’exploitation et limité à 40m2 de surface de plancher 

• Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient nécessaires à un 
aménagement ou une construction autorisée dans la zone 
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3.5 – Règlement graphique avant/après  

3.5.1 – Modification n°1  

 

3.5.2 – Modification n°2  
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3.5.3 – Modification n°3 

 

3.5.4 – Modification n°4  
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3.5.5 – Modification n°5  

 

3.5.6 – Modification n°6  
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3.5.7 – Modification n°7  
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3.6 – Localisation des modifications   
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4 – Avis  Portant sur l’évolution du PLU
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4.1 – Avis des Personnes Publics Associées (PPA) 

4.1.1 - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI)  
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4.1.2 - Avis de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 
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4.1.3 - Avis de la Commune Crest-Voland / Cohennoz 
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4.1.4 - Avis du Département de Savoie  
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4.1.5 - Avis de la Chambre d’Agriculture 
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4.1.6 - Avis de la DDT 
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4.2 – Avis de la CDPENAF 
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4.3 – Décision MRAE après examen au cas par cas  
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5- Annonces légales
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5.1 Annonce de l’engagement de la modification n°3 du PLU  
 

5.1.1 – Parution dans le Dauphiné Libéré en date du 14/06/2021  
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5.1.2 – Parution sur le site internet de la commune  
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5.1.3 – Parution dans le bulletin d’information municipal 
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5.1.4 – Affichage en mairie  
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5.2 - Annonce engagement de l’enquête publique  
 

5.2.1 – Parution dans le Dauphiné Libéré en date du lundi 27 septembre 2021 
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5.2.2 - Parution dans le Eco + Savoie en date du vendredi 24 septembre 2021  
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5.2.3 – Affichage en commune  
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5.2.4 – Publication sur le site internet de la commune  
 

 

 


